
 

 

Lieu de la pose Chemin des Vuattes hauteur 9, direction route du Camp 

Vitesse autorisée 20 km/h 

Date de la pose 12.08.2023 Heure de la pose 08h00 

Date de l’enlèvement 17.08.2023 Heure de l’enlèvement 15h00 

Direction 
Total nombre de véhicules 
Vitesse moyenne 

Route du Camp 
317 
21,96 km/h 

Heure de pointe du matin 
Heure de pointe du soir 

de 06h00 à 09h00 24 véhicules/h 
de 16h00 à 19h00 14 véhicules/h 

 
 
 
 

 

 

Direction 
Total nombre de véhicules 
Vitesse moyenne 

Chemin de Vers 
514 
22,84 km/h 

Heure de pointe du matin 
Heure de pointe du soir 

de 06h00 à 09h00 22 véhicules/h 
de 16h00 à 19h00 24 véhicules/h 

  

 
Matricule : M9901/M9003 Date : 21.08.2023 

POLICE MUNICIPALE 
RESULTAT VISISPEED 


